








V
Direction des Ressources Humaines 

Centre des formations 

ETUDES POSTDIPLOMES ES 

PRESTATAIRE DE FORMATION 

Le Centre des formations de la Direction des Ressources humaines du CHUV, ci-après le 

CEFOR, assume le rôle de prestataire2-3 de formation pour les Certificats et Études post-

diplômes en soins. 

La volée 2025-2027 constitue la volée de référence dans le cadre du processus de
reconnaissance du programme par le SEFRI (Secrétariat d'Etat à la Formation, à la
Recherche et à l'Innovation).

Directeur.trice 

Le·la Directeur·trice du CEFOR détient les qualifications requises et assume les 
responsabilités présentées ci-dessous 

Responsabilités 

Le·la Directeur·trice du CEFOR 
• Assure la responsabilité du développement des formations certifiantes et

spécialisées en soins dispensées pour le CHUV et les partenaires4 

• Désigne le·la chef-fe de la filière des formations certifiantes et spécialisées, ci­
après le.la CFCS

• Désigne le.la responsable de formation, ci-après le.la RF eUou Responsable de
programme, ci-après le.la RP

• Valide le cahiers des charges des responsables et intervenant.es pédagogiques
qui relèvent du CEFOR

• Encourage et valide les demandes de formation continue des responsables et
intervenant.es pédagogiques qui relèvent du CEFOR

• Formalise et valide les conventions entre le CEFOR et les Lieux de formation
pratique partenaires

• Valide, avec la Commission de formation, ci-après la COFOR, le Référentiel
d'études incluant notamment le Règlement de formation

• Met à disposition les ressources permettant le contrôle continu et le
développement de la qualité des dispositifs de formation

• Met à disposition des professionnels·le·s en formation, ci-après les PEF, des
salles de cours équipées de mobilier adapté et de moyens techniques et
technologiques modernes

• Représente la Direction des Ressources humaines et la Direction des Soins du
CHUV pour les questions concernant les formations certifiantes et spécialisées

• Participe sur demande à la COFOR
• S'assure de la désignation d'une Commission de recours indépendante, ci­

après COREC

2 L'Organisation faîtière nationale du monde du travail en santé (OdASanté), en partenariat avec l'Association suisse des centres 
de formation en santé, assument la responsabilité du Plan d'études cadre (PEC) des études post diplômes en soins intensifs, 
soins d'anesthésie et soins d'urgence et précise les exigences posées au prestataire de formation. 
3 L'ordonnance du DEFR (11 septembre 2017) concernant les conditions minimales de reconnaissances des études post diplômes 
des écoles supérieures détermine les obligations liées au prestataire de formation 
� Les partenaires sont constitués par les hôpitaux et cliniques de Suisse romande reconnus comme Lieux de formation pratique. 
© Référentiel d'études, Etudes Postdiplôme ES en Soins d'urgence (EPD SU). CHUV, Centre des formations 
1• version: 26 septembre 2024. 2• version: 20 avril 2026. 
Le Centre des formations du CHUV est certifié ISO 9001 : 2015 Page 5 sur 36 
































































